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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
La Loterie Nationale soutient 21 projets de lutte contre la pauvreté 

 

 
Ce lundi 20 avril, la Loterie Nationale a mis à l’honneur, à son siège de Bruxelles, les 
21 lauréats de son appel à projets consacré à la lutte contre la pauvreté des familles 
en situation de vulnérabilité. Doté d’une enveloppe de 2,5 millions d’euros, cet appel 

soutient partout en Belgique des initiatives d’accompagnement intensif, humain et 
personnalisé en faveur de familles confrontées à la précarité, avec une attention 

particulière portée aux familles monoparentales. 

 
La cérémonie s’est déroulée en présence de Frank Vandenbroucke, Vice-Premier 
ministre et ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, chargé de la Lutte 

contre la pauvreté, et de Jannie Haek, CEO de la Loterie Nationale. 

 
En Belgique, la pauvreté demeure un enjeu social majeur. Les familles monoparentales 

figurent parmi les publics les plus exposés : selon Statbel, 38,3 % d’entre elles étaient 
exposées à un risque de pauvreté ou d’exclusion sociale en 2024. 

 
C’est dans ce contexte que la Loterie Nationale a lancé cet appel à projets, avec 
l’objectif de soutenir des réponses de terrain concrètes, structurées et durables. 
« La pauvreté fragilise des familles entières et appelle des réponses à la fois concrètes, 

humaines et durables. Les projets soutenus aujourd’hui ont en commun de partir des 
réalités vécues par les familles, de les accompagner de manière intensive et de 

renforcer leur autonomie. C’est exactement ce dont nous avons besoin : des initiatives 
de terrain capables de recréer du lien, de la stabilité et des perspectives », déclare 
Frank Vandenbroucke. 

 
À l’issue d’un processus d’évaluation mené par un jury indépendant et pluraliste, 21 
projets ont été retenus. Répartis sur l’ensemble du territoire belge, ils mobilisent 

principalement des associations et des CPAS actifs dans l’accompagnement intensif des 
familles en situation de vulnérabilité. Les projets sélectionnés seront soutenus pour 

une durée de 12 à 24 mois. 
 
« Grâce à ses joueurs, la Loterie Nationale peut soutenir des projets qui changent 

concrètement la vie. Derrière ces 21 lauréats, il y a des équipes de terrain, un ancrage 
local fort et une même ambition : aider des familles à retrouver de la stabilité, du lien 

et des perspectives. C’est aussi cela, la mission de la Loterie Nationale : faire en sorte 
que les moyens générés par ses joueurs reviennent à la société de manière utile et 
concrète », souligne Jannie Haek, CEO de la Loterie Nationale. 

 
Dans une réaction transmise à l’occasion de cette annonce, Jan Jambon, Vice-Premier 
ministre et ministre des Finances et des Pensions, chargé de la Loterie Nationale, 
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ajoute : « La Loterie Nationale démontre une nouvelle fois toute son utilité sociale. 
Grâce à ses joueurs, elle peut soutenir partout dans le pays des projets concrets qui 

accompagnent des familles particulièrement fragilisées et renforcent la cohésion de 
notre société. » 

 
L’appel à projets a été mené en collaboration avec les ministres Jan Jambon, Frank 
Vandenbroucke et le SPP Intégration sociale. Par cette initiative, la Loterie Nationale 

réaffirme sa mission sociétale : reverser 100 % de ses bénéfices à la collectivité et 
soutenir des projets à fort impact social qui renforcent la solidarité et la cohésion 
sociale en Belgique. 

 
La liste complète des lauréats et des projets est jointe à ce communiqué de presse. 
 
 
 
 
 
 

 
Contact:  
 
Jérémie Demeyer – 0486 35 64 00 – jeremie.demeyer@nationale-loterij.be 
Loes Mispoulier – 0479 55 00 00 – loes.mispoulier@nationale-loterij.be 
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